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Présents :  
Stefano DE BLASIO, Philippe DOLOU, Laurent KERAUDREN, Alain LABAT, Rémy LE GUERNIC, Jonathan 
MAREC, Julien NICOL, Emmanuel PALUD, Karine PERCHOC, Yann ROUDAUT, Jean-Charles THEPAUT, Mickaël 
DENIEL. 
 
Excusés : 
Jean-François AMIRY, Hubert BOURGINE, Jonathan LE GOFF, Aurélie NEDELEC, Pierre OLIER, Yvon PERHIRIN, 
Michel TALARMAIN. 
 
 
L'ordre du jour est le suivant : 

 Accueil, 
 Situation sanitaire et pratique sportive, 
 Avis du Comité Directeur sur la proposition de la Commission Jeunes concernant la 

participation des jeunes aux championnats seniors, 
 Échanges sur les actions du Comité. 

 
1. Point synthétique sur la fin de saison et préparation de la saison 2020/2021 
Le président souhaite le bonjour à l’ensemble des membres présents, il espère que le moment de se 
retrouver en présentiel arrivera rapidement afin de retrouver une certaine normalité. 
 
2. Situation sanitaire et pratique sportive 
Les mesures de confinement ont commencé, la pratique sportive en salle sera autorisée pour les jeunes à 
partir du 15 décembre 2020, après la question est de savoir si les mairies vont ouvrir leurs salles. 
La pratique pour les adultes pourrait reprendre le 20 janvier 2021, mais il y aura un couvre feu il faudra sans 
doute attendre des directives de la FFTT. 
Au mois de janvier il y a aussi les vétérans. Si la pratique pour les adultes pourrait reprendre le 20 janvier, la 
reprise des championnats est prévue le week-end des 23 et 24 janvier. Une date est compliquée à trouver 
d'autant qu'aucun club n'est actuellement candidat à son organisation. Rémy précise qu'en fin de semaine il 
y a une réunion de la Commission Sportive Régionale (C.S.R.) qui prévoit de retravailler le calendrier si cela 
s’avère nécessaire. Il rappelle également que si les vétérans ne peuvent pas avoir lieu il y aura une 
communication pour les inscriptions et les qualifications se feront aux points licence.  
Le Président informe les élus que vu que la pratique jeunes peut reprendre en salle, Christophe va proposer 
un stage de 3 jours (21, 22 et 23/12/2020) à la fois dans le nord et le sud du département et également la 
séance du jeudi du CLE. 
 
3. Avis du Comité Directeur sur la proposition de la Commission Jeunes  
Julien présente le compte rendu de la Commission Des Jeunes (C.D.J.) du 12 octobre dernier. Il précise qu'il 
a été élu président de cette Commission (le compte rendu a été transmis à l’ensemble des élus). Il précise 
que cet avis porte sur le fait de descendre de 750 à 700 points la limite qui pourrait permettre à un jeune 
joueur (cadet, minime ou benjamin) de participer aux Championnats seniors. Cette demande ne concerne 
que quelques jeunes et a pour but de permettre aux jeunes de gagner des points afin de leur permettre 
d’être sélectionné à des compétitions régionales voire nationales.  
Le débat est alors lancé au sein du Comité Directeur, la question de la place des jeunes au sens large dans 
un championnat où la convivialité est une donnée importante est aussi posée, bien que ce ne soit pas un 
argument majeur. 
Le Président rappelle que cette mesure a été mise en œuvre en 2007 dans le but principal de redynamiser 
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le championnat jeunes dont le nombre d’équipes était alors en perdition, la limite des points étant au début 
fixée à 800 points. L'objectif est atteint même si on peut encore améliorer le niveau du championnat 
jeunes, l’idée est de trouver un équilibre entre le nécessité de faire en sorte que nos jeunes joueurs 
puissent acquérir plus rapidement des points et de maintenir l'esprit qui existe dans le championnat senior.  
En accord avec Julien, le Président propose que cette question puisse être revue lors d'une prochaine 
réunion du Comité Directeur car de toute façon, si cette mesure devait être appliquée, elle ne pourrait l’être 
qu’en septembre 2021. 
 
4. Echanges sur les actions du Comité 
Le Président présente un document qui a été transmis à l’ensemble des membres du Comité. Ce document 
comporte un certain nombre de pistes d'actions qui ne sont pas figées et qui peuvent évoluer, être 
complétées afin de mieux répondre aux besoins des clubs. Il est construit sur plusieurs axes :  

 La Formation : Arbitrage, Technique, Jeunes, 
 Le Développement : mise en place d'un groupe pour le suivi des clubs. 
 La Pratique : l'animation scolaire, les stages, les entraînements 
 La Pratique féminine : Karine précise qu'au niveau de la Ligue de Bretagne, une commission a été 

mise en place. Dernièrement un mail a été envoyé à l’ensemble des licenciées (180 retours). Les 
finistériennes qui ont répondu souhaitent le maintien des regroupements comme cela est fait 
depuis plusieurs saisons. Il est envisagé de proposer un regroupement au niveau régional.  

 La Communication : nécessité d’améliorer la communication à la fois sur ses actions et sur les 
actions des clubs, mais aussi sur tout ce qui information fédérale, appel à projets…Yann précise qu’il 
a eu un contact avec une radio universitaire et il va organiser une rencontre afin de voir ce qui est 
possible de faire ensemble. Pour ce qui est des relations avec la presse, Mickaël veut bien s’en 
charger. 

 
Lors des échanges les élus soulignent l’intérêt de s'adresser aux clubs afin de voir quel type d'aide et de 
conseil serait nécessaire pour répondre aux problématiques qu'ils peuvent évoquer. 
 
Puis un débat s'installe sur la situation sanitaire et les conséquences pour les clubs. Le Président précise que 
pour l'instant nous n'avons pas de retour de clubs sur des questions d'éventuels gestes financiers de la part 
du Comité. Il faudra faire un geste fort de la part du Comité envers les clubs, il semble aussi important qu'il y 
ait une communication sur la reprise de notre sport et comment faire revenir les pratiquants dans les salles. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le Président du Comité, 
Stefano DE BLASIO 


